
1/2

ART. 31 N° I-3046

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 octobre 2025 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 1906) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o I-3046

présenté par
M. Legavre, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 

M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 

Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 

Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 

Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-
Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier

----------

ARTICLE 31

I. – À la fin de l’alinéa 5, substituer au montant :

« 32 578 368 022 € »

le montant :

« 41 505 415 000 € ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d'appel nous souhaitons alerter sur le niveau de dotation globale de 
fonctionnement des collectivités territoriales en demandant un retour au niveau de 2013.

Les collectivités accusent un manque à gagner de plus de 70 milliards d'euros entre 2014 et 2024 
selon l'association des maires de France (AMF) du fait des baisses successives et malgré la stabilité 
apparente annoncée par Emmanuel Macron depuis 2017 (qui est une baisse en termes réels car ne 
suivant pas l'inflation).

Avant indexée sur l'inflation, la DGF ne suit plus aujourd'hui l'indice des prix à la consommation.

A l'intérieur même de cette enveloppe les mouvements de crédits et variables d'ajustement 
diminuent d'autant plus la dotation des collectivités.

En 2022 la DGF a ainsi baissé pour la moitié des communes, sur l'ensemble du premier quinquennat 
d'Emmanuel Macron elle a baissé pour 17 800 communes. En 2023, du fait de la très légère 
augmentation de 320 millions la DGF baisse pour 10% des communes mais comme le rappelait 
André Laignel, "En réalité, c'est la plus mauvaise année pour la DGF depuis 6 ans", du fait de 
l'inflation. En 2024, quasiment une commune sur cinq subit une baisse de DGF (18%) et la légère 
hausse de 320 millions de la DGF (+1,7%) des collectivités demeurait bien inférieure à l'inflation 
(2,6%). Pour 2025 la DGF en stagnant, diminue une nouvelle fois par rapport à l'inflation !

Sous une fausse stabilité, donc, ou des miettes, le Gouvernement continue d'imposer une baisse des 
dépenses publiques généralisées aux administrations publiques locales. Ces dernières voient 
pourtant leurs dépenses de fonctionnement grimper à cause de l'inflation et des décision unilatérales 
du Gouvernement (augmentation des cotisations CNRACL). Les dépenses de fonctionnement 
augmenteraient ainsi de +2,5% en 2025, et l'épargne brute stagnerait (selon la note de conjoncture 
de La Banque Postale).


